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cartographies interactives de la qualité de l’air     année 2014
L’analyse des cartographies de qualité de l’air de l’agglomération de Saint-Nazaire met en évidence des niveaux de dioxyde d’azote 

(NO2) et de particules fines (PM10) plus élevés à proximité des axes à fort trafic. C’est notamment le cas du boulevard Georges Charpak 

(RD492) et des voies rapides au Nord (RD213, RN171 et RN471). Depuis 2011, sur les sites éloignés des voies de circulation, nous 

constatons une stabilisation de la pollution par le dioxyde d’azote et une légère baisse estimée de 1 à 2 µg/m3 par an pour les particules 

fines. Moins de 1% de la population serait exposée à des risques de dépassement de la valeur limite annuelle pour le dioxyde d’azote.   

des émissions globalement en baisse une météo clémente 

Hormis pour le NO2, les émissions des principaux polluants sont en baisse 

depuis 2008. 

L’hiver 2013-2014 a été le 2ème hiver le 

plus doux depuis 1900. 

un faible nombre d’habitants exposés à un dépassement de valeur limite 

Un dépassement de la valeur 

limite annuelle est constaté 

pour le NO2. Celui-ci concerne 

moins de 1% de la population 

et de la voirie. La majeure 

partie de la population réside 

dans des zones ou les 

concentrations en NO2 et en 

particules PM10 sont comprises 

entre 0 et 20 µg/m3. 

une amélioration de la qualité de l’air 

Ecart à la moyenne saisonnière de référence 

1961-2010 de la température moyenne 

Hiver 2014 

Répartition sectorielle des émissions atmosphériques 

de l’agglomération de Saint-Nazaire en 2012 

Evolution des émissions de polluants  

de l’agglomération de Saint-Nazaire 

Evolution des concentrations en PM10 à Saint-Nazaire Evolution des concentrations en NO2 à Saint-Nazaire 

Une tendance à la baisse des 

particules PM10 d’ environ 1 à 2 µg/m3 

par an est observée sur les stations de 

mesure.  

La courbe du NO2 varie selon la 

localisation des stations de mesure 

dans l’agglomération. Une diminution 

de 3 µg/m3  est observée entre 2013 et 

2014.  

Parts de la population et de la voirie exposées aux 

différentes concentrations de NO2 
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différentes concentrations de PM10 

v
a
le

u
r 

li
m

it
e
 

valeur limite valeur limite 

40

50

60

70

80

90

100

110

2008 2009 2010 2011 2012

base 100 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Transports routiers

Transport non routiers

Traitement des
déchets
Tertiaire

Résidentiel

Production distribution
d'énergie
Industrie

Agriculture

84% 

15% 

<1% <1% <1% <1% 

58% 

32% 

6% 4% 
<1% <1% 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

0-10 10-20 20-30 30-36 36-40 > 40

p
o

u
rc

e
n

ta
g

e
  
d

e
 r

é
p

a
rt

it
io

n
 

concentration en µg/m3 

population

voirie

0

10

20

30

40

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

c
o

n
c
e
n

tr
a
ti

o
n

 e
n

 µ
g

/m
3
  

Léon Blum

Parscau du Plessis

0

10

20

30

40

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014

c
o

n
c
e
n

tr
a
ti

o
n

 e
n

 µ
g

/m
3
  

Léon Blum

Parc paysager



¡
¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡
¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡¡ ¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡¡

¡

¡¡

¡¡

¡

¡

¡¡

¡¡

¡

¡
¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡
¡
¡

¡

¡¡
¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡
¡¡

¡¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡¡¡

¡

¡
¡

¡

¡¡

¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

¡
¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡

¡¡

F

F

FF

F

F
F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

La Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-EscoublacLa Baule-Escoublac

TrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignacTrignac

PornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichetPornichet

Montoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-BretagneMontoir-de-Bretagne

DongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDongesDonges

Saint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-NazaireSaint-Nazaire

0 3,000

kilomètres

¡ ¡¡ santé enseignementsport

réseau routier Trafic moyen journalier 
nb de véhicules

0 à 3 000
3 000 à 5 000
5 000 à 10 000

10 000 à 30 000
30 000 à 60 000
60 000 à 100 000

Répartition de la population
nb habitants par bâtiment

< 10
10 à 20
20 à 30
30 à 40
40 à 50
50 à 60
> 60

F site industriellimites adm.
communales

ligne hélYce

surface bâti

surface eaux

Atlas interactif - agglomération de Saint-Nazaire

moyenne annuelle de NO2moyenne annuelle des particules PM10niveaux de pointe des particules PM10moyenne annuelle des particules PM2,5moyenne annuelle de SO2niveaux de pointe de SO2moyenne annuelle de COniveaux de pointe de COmoyenne annuelle d'ozonemoyenne annuelle de benzène

Concentrations de NO2
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

< à 15
15 à 20
20 à 26
26 à 32
32 à 36

36 à 40
40 à 44
44 à 48
> à 48

Concentrations de PM10
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

< à 10
10 à 15
15 à 20
20 à 24
24 à 28
28 à 40
> à 40

Concentrations de PM10  
Percentile 90.4 en µg/m³ - 2014

< à 15
15 à 25
25 à 30
30 à 35
35 à 40
40 à 50
> à 50

Concentrations de PM2,5 
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

< à 4
4 à 8
8 à 12

12 à 17
17 à 22
22 à 26
> à 26

Concentration de SO2
Moyenne annuelle  en µg/m³ - 2014

< à 2.5
2.5 à 5
5 à 10

10 à 20
20 à 30
30 à 50
> à 50

Concentrations de SO2 
Percentile 99,7 en µg/m³ - 2014

<10
10 à 20
20 à 50
50 à 100

100 à 150
150 à 300

Concentrations de CO
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

< à 250
250 à 300
300 à 350
350 à 400
400 à 500
> à 500

Concentrations de CO
Percentile 98 en µg/m³ - 2014

< à 500
500 à 750
750 à 1000

1000 à 2500
2500 à 5000
> à 5 000

Concentrations d'ozone
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

0 à 20
20 à 30
30 à 40
40 à 50
50 à 60
> 60

Concentration de benzène
Moyenne annuelle en µg/m³ - 2014

< à 0.5
0.5 à 1
1 à 1.5
1.5 à 2
2 à 3.5
3.5 à 5
> à 5

Cette page est interactive. 

Pour afficher les cartes et autres informations proposées dans 
le menu calques situé à gauche de la page, il est nécessaire 
d’utiliser Adobe Acrobat Reader. Cliquer sur la case relative à 
l’information à afficher. Le symbole  indique les calques 
actifs. 
 
 
Avertissement : 
Les objectifs de qualité des données fixés par la Directive 2008/50/CE pour 
l’évaluation de la qualité de l’air ambiant sont respectés. Toutefois, les estimations des 
émissions et des modélisations sont des résultats de calculs qui par construction, sont 
altérées d’incertitudes liées à l’état des connaissances scientifiques dans le domaine 
de la physico-chimie de l’atmosphère et des méthodologies de calculs des émissions 
ainsi qu’à la qualité des données d’entrée. Dans ces conditions, Air Pays de la Loire ne 
saurait être tenu pour responsable des conséquences résultant de la qualité de ces 
données et des incertitudes qui y sont attachées. 
Pour l’utilisation de la carte au format pdf, il est recommandé de limiter le zoom à 
200%, l’objectif des cartes étant de donner une estimation globale de la qualité de l’air 
et non une représentation détaillée à l’échelle de la rue. 
Air Pays de la Loire ne peut en aucune façon être tenu responsable des interprétations 
et travaux intellectuels, publications diverses ou de toute œuvre utilisant ces 
cartographies pour lesquels Air Pays de la Loire n'aura pas donné d'accord préalable. 
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